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Éditorial

En quelques jours,
grâce aux cérémonies
de vœux organisées
par les sapeurs-
pompiers, l’hôpital, les

associations, j’ai pu parler et échanger avec un très grand
nombre de mes concitoyens, Crépynoises et Crépynois. Je les
remercie tous très chaleureusement pour leurs conseils et leurs
encouragements à poursuivre et amplifier cette année le
nouvel élan pris par notre ville en mars 2008. Ces rencontres
amicales m’ont permis de mesurer combien la direction prise
était juste. Elles m’ont aussi, malheureusement, confirmé la
réalité de la situation économique française et des
conséquences sociales de carnets de commande qui ne se
remplissent plus. Les salariés des entreprises privées souff r e n t
très durement du ralentissement de l’activité, chômage partiel
ou suppression d’emploi. Je veux les assurer de la totale
solidarité de la Municipalité. Je pense tout particulièrement aux
employés des équipementiers et sous-traitants du secteur
automobile, mais pas seulement. Aucun des fleurons industriels
de notre ville, constitués de femmes et d’hommes aux qualités
professionnelles reconnues, n’est, en effet, épargné. Je connais
beaucoup de leurs dirigeants et les rencontre fréquemment.
Tout récemment encore, je les ai réunis autour de Philippe
Marini, Rapporteur Général du Budget au Sénat, pour les
informer des avantages pratiques que le Plan de relance
gouvernemental pouvait leur procurer. La Municipalité se bat
quotidiennement pour attirer de nouvelles entreprises dans un
secteur concurrentiel très fort. Si je vous tiens régulièrement
informé des installations nouvelles dans notre parc d’activités, je
sais aussi, malheureusement, que les emplois crées par ces
arrivées ne se substituent pas à ceux qui disparaissent du fait de
la crise. Le 13 février, au cours du Conseil Municipal, je
présenterai des orientations budgétaires 2009 volontairement
tournées vers plus d’investissement. C’est le meilleur et l’unique
moyen pour que, chaque fois que cela est possible,

la Municipalité prenne sa part pour donner du travail aux
entreprises locales. Mon ambition est bien, qu’en tout point,
C r é p y - e n - Valois soit une ville exemplaire, tournée vers l’avenir.
Dans un registre également important, celui de la défense de
notre environnement, le Conseil Municipal a lancé dans sa
réunion du 30 janvier dernier, une mission dite d’Approche
Environnementale de l’Urbanisme (A.E.U.). Son objectif est la
constitution, à terme, de trois éco-quartiers : “Cœur de ville”,
“Campus” et “Parc d’activités”. Dans chacun d’eux, il faudra
bientôt mesurer les impacts environnementaux de toutes les
opérations d’urbanisme en projet et respecter des normes
précises en matière de gestion des déchets, de déplacements,
d’énergie, de bruit, d’eau. C’est un progrès considérable pour
permettre la préservation de notre qualité de vie et celle de nos
enfants. Enfin, en tant que Président du Conseil
d’Administration de notre hôpital local Saint-Lazare, je ne
résiste pas au très grand plaisir d’annoncer la mise en route le
22 janvier dernier du chantier de mise aux normes et
d’extension de la maison de retraite des Primevères avec
l’ouverture d’une unité de soins pour les personnes atteintes de
la terrible maladie d’Alzheimer. A terme, ce service spécialisé
viendra très utilement répondre localement au désarroi de
nombreuses familles auquel l’hôpital public n’était pas encore
capable de donner une réponse adaptée. De manière non
négligeable, cet équipement alimentera les entreprises
crépynoises retenues pour sa réalisation, leur permettant de
mieux faire face à la crise. Vous le constatez, malgré les
conséquences très difficiles de la crise internationale, Crépy-en-
Valois continue résolument d’avancer dans la bonne direction.
Comptez sur moi, en tous cas, pour m’y employer  sans relâche,
assisté des membres de mon équipe, à votre écoute et à celle de
tous nos partenaires des associations, des entreprises et des
services publics.
Avec tout mon dévouement,

Arnaud Foubert, Maire 
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Arrêt sur images

Assemblée générale de l’Union sportive crépynoise (USC) qui regroupe
la plupart des associations sportives de Crépy-en-Valois.

Josy Torlet, maire-adjointe en charge de la Culture, a pu admirer les œuvres de l’artiste
Sofia qui exposait pour la première fois à la bibliothèque. 

L’ensemble des personnalités de la société civile crépynoise était réunie
à la salle des fêtes pour recevoir les voeux d’Arnaud Foubert.

Le recensement se poursuit à Crépy-en-Valois
jusqu’au 21 février.

Le 18 janvier, inauguration de la maison paroissiale et de la chapelle rue
Saint-Lazare, rénovées de fond en comble pour un meilleur accueil de tous. 

A la fin de la cérémonie des vœux aux personnalités, Arnaud Foubert a remis
la médaille de la Ville à deux figures locales : Claude Laisier et Laurent Scart.
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Crépy dit oui au passeport biométrique

Se lever la nuit pour
inspecter l’état des routes et
réveiller les collègues pour

aller déneiger la voirie, c’est ce que
font chaque hiver les équipes des
services techniques. Ces dernières
semaines, la vingtaine d’agents
mobilisés a eu du pain sur la
planche ! Saler les routes pour les
rendre praticables, déneiger les
trottoirs à la pelle, “un service
assuré par la municipalité qui ne
doit cependant faire oublier que
cela à un coût pour la collectivité”,
rappelle Nicolas Inglebert,
directeur des services techniques.
En effet, au-delà de l’engagement
des agents qui, soulignons-le,
connaissent particulièrement bien
les endroits sensibles à traiter en
priorité, il faut évidemment
prendre en compte le coût du sel
de déneigement. Nicolas Inglebert 

fait les comptes : “une tonne
de sel coûte environ 80 euros.
On peut en utiliser jusqu'à
25 tonnes en une seule
journée dans le cas d'un salage
important et général... soit un
coût de 2000 euros, plus la
main d'œuvre et les
véhicules...” Cet hiver, ce sont
pour l’instant déjà 200 tonnes
de sel qui ont été éparpillés sur
les routes.
Mais le coût du déneigement
ne s’arrête pas là. En effet, on
ne le sait pas toujours mais le
sel de déneigement a de
fâcheuses conséquences.
Premièrement, il abîme les
chaussées dont les revêtements
sont déjà fragilisés à cause du froid.
Le sel est également corrosif pour
les véhicules ainsi que pour les
revêtements en béton, notamment

les descentes de garage souvent
recouvertes de ce matériau, sans
oublier les joints de ciment... Des
altérations qu’il faudra ensuite
r é p a r e r .

Enfin, le sel de déneigement
présente un coût environnemental
certain car il altère les gazons,
arbres, arbustes, fleurs… Il est
également nocif pour la station
d’épuration qui peut rencontrer
des difficultés de traitement des
eaux au moment du dégel, sans
oublier la pollution des cours
d ’ e a u …
Ce qui fait dire au chef des services
techniques que “c’est le froid le
désagrément. Il ne faut pas oublier
que c’est un phénomène naturel.
A nous de nous adapter en limitant
nos déplacements, en mettant des
chaussures antidérapantes et en
équipant nos voitures de pneus
n e i g e ” .

Autre geste citoyen que chacun peut
accomplir selon ses possibilités :
déneiger devant sa porte.

Quand la neige tombe...

Les routes sont salées grâce à des véhicules.
En revanche, les trottoirs ne peuvent être

déneigés que manuellement.

En janvier, il a neigé ! L’occasion de faire le point sur le dispositif de viabilité hivernale mis en œuvre par
les services techniques de la ville.

C r é p y - e n - Valois est ville pilote pour la mise en place du nouveau passeport biométrique. Explications.

Les pièces à pr o d u i r e
lors de la demande de passeport

• 2 photographies d'identité identiques, récentes et parfaitement
ressemblantes, de face, tête nue (format 35 mm x 45 mm), sauf si vous

optez pour les photos prises en mairie (photos qui serviront exclusivement
pour votre passeport et ne vous seront pas remises).

• 88 euros en timbre fiscal
• Un justificatif de domicile

• Une carte nationale d'identité en cours de validité
• Un extrait d'acte de naissance avec filiation  

• S’il s’agit d’un renouvellement, présenter l’ancien passeport.

Horaires d’ouverture : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Et les enfants ?

Contrairement à l’ancienne réglementation, il n'est plus possible d'inscrire
un enfant mineur sur le passeport de l'un de ses parents. Les enfants, même
âgés de quelques semaines, doivent disposer d'un passeport personnel (ou
carte d’identité) s’ils doivent quitter le territoire français. En revanche, les

empreintes digitales des moins de 6 ans ne seront pas enregistrées. En plus
des documents requis , les majeurs qui font la demande de passeport pour

un enfant doivent produire un justificatif de l'autorité parentale ainsi
qu’une pièce d'identité de la personne exerçant l'autorité parentale.

Pour les mineurs, la durée de validité du passeport est de 5 ans.

Indispensables pour
voyager hors de l’Union
européenne, les passeports
électroniques se changent
en passeports biométriques.

La différence : le passeport
biométrique contient une puce
sécurisée regroupant les
informations classiques (nom,
adresse, photo…) ainsi que la trace
des empreintes digitales.
La France devra être en mesure
de délivrer des passeports
biométriques à l’ensemble de ses
ressortissants qui souhaitent
voyager à partir de juin 2009 (pour
les déplacements en Europe et
dans la plupart des pays
limitrophes, la carte d’identité
suffit). En attendant, quelques
départements, dont l’Oise, sont
chargés de tester le nouveau 

dispositif et Crépy-en-Valois,
comme d’autres communes du
département, fait partie des villes
pilotes chargées d’expérimenter la
mise en place des nouvelles
p r o c é d u r e s .
Concrètement, les Crépynois et les
habitants de l’Oise qui ont besoin
d’un passeport (tant que l’ancien
passeport est en cours de validité, il
n’en sera pas établi de nouveau)
doivent se présenter à la mairie
munis de leurs pièces justificatives
(voir encadré). Après avoir rempli
un formulaire, ils sont invités à
prendre place à un bureau sur
lequel est disposé le matériel
nécessaire au recueil des données
pour l’établissement du passeport
biométrique : un scanner (pour
enregistrer les documents papier),
un appareil photo numérique pour

reproduire sur le passeport le
portrait de son futur titulaire (pour
ceux qui le souhaitent, il est
possible de venir avec deux photos
d’identité prises chez un 

photographe) et un boîtier
électronique servant à
enregistrer les empreintes
digitales. 
A terme, l’opération devrait
prendre environ 15 minutes
même si, au début, le matériel
technique s’est livré à quelques
caprices… De petits incidents
bien compris par les usagers.

A noter également que lors du
retrait du nouveau passeport,
entre 8 jours et un mois après
l’enregistrement des données,
les empreintes sont à nouveau
prises pour être sûr de bien
donner le bon document

au bon usager. Le passeport
biométrique est valable 10 ans et
coûte 88 euros à payer
sous forme de timbre fiscal.

Rémy Jacquet est le premier Crépynois
à avoir reçu son passeport biométrique.
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Ambiance décontractée
mais néanmoins studieuse à la
première assemblée plénière

du conseil municipal des jeunes
(CMJ). Sous la direction d’Anne
Llagonne, conseillère municipale
déléguée à la Jeunesse, 40 ado-
lescents Crépynois exposent
leurs idées dans le but d’œuvrer
pour le bien commun. Le CMJ se
compose de 4 commissions :
Sport, Personnes âgées,
Environnement et Fêtes et
animations. Les jeunes ont choisi
librement les thèmes des
commissions dans lesquelles ils
s'investissent parmi une liste de
plus de 12 propositions : Com-
munication, Action humanitaire,
Civisme, Animation culturelle,
Culture et patrimoine... Ce sont
les 4 thèmes les plus plébiscités
qui ont été retenus.
Tour à tour, un porte-parole de
chaque commission expose ses
p r o j e t s .
Au menu de la commission Sport :
organiser un tournoi de dodge ball
(sorte de balle au prisonnier) avec les
classes de CM1 et CM2 de la ville.
Une idée séduisante… Encore faut-il
la mettre en œuvre.

En effet, les jeunes conseillers
municipaux sont tenus de mener
leurs projets du début à la fin. Qui
prévient les écoles ? Qui prévient les
éducateurs sportifs ? A quelle date
organiser le tournoi ? Qui s’occupe
de faire réaliser des T-shirts qui 

seront distribués aux participants ?
Qui s’occupe du règlement du
tournoi ?
“Parfois, les enfants ont de bonnes
idées mais ils se rendent compte
que la mise en œuvre n’est pas
possible. Ça aussi, c’est éducatif” 
souligne Anne Llagonne qui ajoute : 

“en aucun cas nous n’imposerons aux
jeunes nos projets, nos idées. C'est
certainement une des raisons qui
explique que l’engagement et
l'investissement des jeunes conseillers
soient si sérieux, suivis et
r e s p o n s a b l e s ” .

Autres projets de la
commission Sport :
réhabiliter le parcours
santé du parc de Géresme
ou encore faire des
recherches sur le sport
féminin à Crépy.
Du côté de la c o m m i s s i o n
Personne âgées, des
actions ont déjà été mises
en place comme la visite
de jeunes auprès de
résidents de la maison de
retraite Etienne Marie de
La Hante. “Nous étions
venus pour initier des

personnes à l’informatique et, en fait,
on a passé l’après-midi à chanter
ensemble ! Ça s’est super bien
passé !”, racontent les adolescents.
Des jeunes qui se sont également
emparés d’autres sujets comme le
temps nécessaire aux personnes âgées
qui prennent le bus pour aller au
cimetière ; un temps jugé trop court. 

Pour remédier à cette situation, des
courriers ont été envoyés aux élus en
charge de cette organisation.
Autre volonté : mener des actions
avec “La sagesse”, le nouveau centre
réservé aux personnes handicapées
v i e i l l i s s a n t e s .
La commission Environnement, elle,
compte bien sensibiliser les enfants
fréquentant la Maison de l’enfance
et la MJC Rameau aux questions
environnementales par le biais de
sketches. Les adolescents souhaitent
également travailler à la création
d'un chemin botanique dans le Parc
de Géresme et organiser une
soirée"découverte de l'astro-
nomie"en collaboration avec un club
d ' a s t r o n o m i e .
Quant à la commission Fêtes et
a n i m a t i o n s, ses membres ont rappelé
que 2800 euros avaient été recueillis
en faveur du téléthon. Prochaine
étape : une soirée pizza avec la
retraite sportive pour fêter ça !
Savoir travailler dans la bonne
humeur, un concept bien intégré par
nos jeunes conseillers municipaux !

La prochaine assemblée plénière du
CMJ aura lieu le 17 février
de 18h à 20h à l’Hôtel de Ville.

Conseil municipal des jeunes :
de bonnes idées à mettre en œuvre

Le conseil municipal des jeunes compte
40 adolescents  âgés de 11 à 16 ans.

La Maison de l’Emploi, de
l’Entreprise et de la Formation
de Valois Senlis Chantilly
(MEEF), avec la participation
de la DDTEFP, organise la

2e édition du Salon des métiers du
fret aérien le 12 février, de 10h à 18h,
à l’Hippodrome de Chantilly.
Déroulement de la journée
La table ronde du matin (11h)
s’adresse aux élèves et étudiants,
celle de l’après-midi (14h) aux salariés
et demandeurs d’emploi. En fin
d’après-midi (17h) une dernière table
ronde se tiendra en présence de
dirigeants de la profession.
Vous pourrez ainsi déposer votre
candidature et rencontrer des
entreprises du secteur.
Seront également diffusés des films
pour présenter les métiers de ce
secteur d’activité, avec exposition de
maquettes, une tombola sera
organisée pour clôturer la journée
avec possibilité de gagner un billet
d’avion : votre bulletin de
participation peut être votre CV.

Sur place seront présents :
- Les  partenaires du projet : Pôle
Emploi, Mission Locale, et les
professionnels privés du recrutement
de la Plateforme de Roissy.
- Les structures locales d’information
et d’orientation : CIO, Pôle Roissy
pour l’emploi.
- Les organismes de formation et
établissements scolaires : Lycée
Hugues Capet de Senlis, IUT de Creil,
le CFA des métiers de l’Aérien, l’AFPA
de Gonesse, l’AFT IFTIM  de Monchy
Saint-Eloi, Camas Formation,
Riverchelles, etc.
- Et bien sûr, les entreprises du Pôle
Roissy : Air France Cargo, Aéroports
De Paris, France Handling, Schenker-
Joyau, Fedex ,  Air Cargo Trader, etc.
L’entrée est gratuite, ouverte à tous :
salariés, entreprises, demandeurs
d’emploi, étudiants, etc.
Pour tous renseignements contacter :
MEEF - Place de la Gare, BP 10202,
60 306 Senlis Cedex  
Tél : 03.44.31.91.02
E-mail : accueil@meef.fr

Salon des métiers
du fret aérien

Créer un centre de travail à
distance à Crépy-en-Valois ?

C’est l’idée que le Crépynois
Georges Duvivier a eu en discutant
et réfléchissant avec ses amis.
Selon eux, “les moyens de
communication modernes
permettent aux personnes qui
travaillent principalement sur
ordinateur de le faire en dehors
des locaux de leur employeur. Pour
certaines fonctions, cela peut se
faire à partir du domicile. Mais,
dans de nombreux cas, ce n’est ni
possible ni souhaitable en raison
des contraintes apportées par la
cohabitation de la vie privée et de
l’activité professionnelle. La bonne
solution consiste à regrouper les
personnes d’une même ville qui
peuvent travailler à distance dans
un Centre régi par les règles de
fonctionnement normal de tout
lieu de travail. Objectif : gain de 

temps considérable pour les
personnes concernées, réduction
des émissions de CO2,
dynamisation de la vie locale, etc.”
Un appel est lancé : “une
réalisation est possible à Crépy s’il
se trouve parmi les personnes
concernées, suffisamment de
volontaires pour la faire aboutir.
Nous sommes un groupe de
bénévoles, libres et désintéressés,
préoccupés d’agir sur le
développement durable. Nous
demandons aux personnes
concernées par ce projet du fait de
la nature de leur activité, ou
susceptibles d’y contribuer par
l’apport de leurs compétences, de
se manifester rapidement en
envoyant un courriel à
t e l e t r a v a i l c r e p y @ y a h o o . f r. Cela ne
les engage à rien. Il n’en sera
pas fait d’autre usage
qu’une réponse personnelle”.

Pourquoi pas un
centre de travail à
distance à Crépy ?

La première assemblée plénière du nouveau conseil municipal des jeunes de Crépy-en-Valois a eu lieu
le 6 janvier. Chez ces jeunes de 11 à 16 ans, les idées pour améliorer la vie à Crépy ne manquent pas !
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Brèves
Conseil municipal

Le prochain conseil municipal
aura lieu le vendredi 13 février à

21h à la mairie.

Café philo
“Autour du temps”, tel est le

thème du prochain café-philo
qui aura lieu le samedi 14 février

de 15h à 16h30 au salon de thé
“La Casbah” 6, rue Thiers.

Après-midi dansant
Dimanche 22 février à 14h30, le
club Inner-Wheel de Crépy-en-
Valois organise un après-midi

dansant à la salle des fêtes avec
l’orchestre “Véronique et

Patrick” sur le thème des années
60. Participation : 10 euros par

personne avec une pâtisserie (au
profit des œuvres sociales du

club). Réservations au :
0 3 . 4 4 . 8 7 . 1 9 . 1 0 .

Don du sang
L'association des donneurs de

sang du Pays de Valois organise
une collecte de sang le mercredi

25 février, de 14h à 19h
à la salle des fêtes.

Secours catholique
L’équipe du Secours Catholique
tient à remercier toutes celles et

ceux qui ont contribué aux
dernières actions de l’association

et qui ont été “formidables”,
selon l’expression de Bernard

Herbette, responsable de
l’antenne de Crépy-en-Valois du

Secours catholique. Tous
“formidables” les vendredi 5 et

samedi 6 décembre en
répondant présents pour la

braderie qui a été une réussite.
“Formidables” au moment des

fêtes de Noël en faisant bon
accueil aux “vendeurs” de

bougies. Grâce à cela, en France,
des enfants partiront en

vacances et à Kinshasa, au
Congo, des enfants des rues

pourront recevoir une formation
et préparer leur avenir.

“Formidables” enfin tous ceux
qui ont participé à la “journée

fraternelle” du 28 décembre
partagée avec le CCAS, la Croix-
Rouge et la Paroisse. Et Bernard
Herbette de conclure : “Merci à

toutes les aides rencontrées à ces
occasions, unies au service des
autres, Nous pensons que cela

mérite d’être renouvelé. Et
comme le veut la tradition,

bonne et heureuse année 2009
de la part de toute l’équipe du

Secours catholique”.

Record d’affluence battu à
la patinoire de Noël avec
8 000 entrées enregistrées !
Parmi eux, les élèves des
écoles primaires, du collège

Nerval, du lycée Desnos mais aussi
les enfants fréquentant les activités
périscolaires de l'île aux loisirs, de la
MJC espace Rameau, du CCAS et
du Onze et de Saint-Laurent.

Sont également venus enfiler 
des patins les membres des
associations sportives de rugby,
football, hand-ball, judo, twirling...

Merci beaucoup à l’ensemble des
sponsors ainsi qu’aux associations,
notamment la Retraite sportive
sans oublier les nombreux
bénévoles !

Un bon bilan pour la patinoire
de Noël

Les Crépynois ont bien profité
des joies de la glisse !

A Crépy-en-Valois, la
“politique sociale” n’est pas
un vain mot. En effet, en
vertu du principe “il est
normal de s’occuper des

siens”, mis en avant par l’élu aux
affaires sociales, le Centre
communal d’action sociale (CCAS),
grâce à la précieuse aide de trois
bénévoles, organise chaque hiver
une distribution de repas pour les
Crépynois en difficulté. Ainsi, de
décembre à février, ce sont
entre 100 et 110 plateaux-repas 

qui sont distribués les lundis,
mercredis et vendredis.
Au menu : un potage, une entrée,
une viande accompagnée d’un
légume, fromage, fruit et laitage,
le tout préparé par un traiteur.
Ce service social est réservé aux
familles crépynoises répondant à
des critères de ressources et
inscrites auprès du service social
du CCAS.
Renseignements :
CCAS, 1 cours Foch.
Tél. : 03.44.59.44.53

Des repas pour les Crépynois
en difficulté

Cette action est rendue possible
grâce aux bénévoles.

Les nageurs crépynois ont
pu constater que les portes
de la piscine étaient restées
fermées pendant plusieurs
semaines en janvier.
La raison : après la ferme-
ture pour raison technique
prévue de longue date, c’est

le grand froid de ce début
d’année qui a été la cause
de dysfonctionnements qui 
empêchaient la réouverture du 
bassin. En effet, suite au gel, le 

système de production d’air chaud
a connu quelques ratés… Il faisait
bien trop froid pour se baigner !
Aujourd’hui, tout fonctionne bien
et la piscine est réouverte au
public, aux scolaires et aux
a s s o c i a t i o n s .

Des réparations qui permettront à
tous de profiter de la piscine en
attendant l’ouverture du nouveau
centre aquatique, fin 2009,
début 2010.

La piscine est réouverte !

Le dimanche 28 décembre,
la municipalité a mis à
disposition la patinoire et
son chalet pour une belle
journée de fête.
Une “ronde” de solidarité et
d'amitié s'est formée entre le
CCAS, le Secours catholique,

la Croix-Rouge, la Paroisse et des 

personnes en situation d'isolement
afin de partager un moment de
c o n v i v i a l i t é .
Encore merci à Crépy Animation
pour la paëlla, à la Municipalité
pour la logistique , aux musiciens
("la P'tite Bidouille" et Claude
Larosa) ainsi qu'au Conseil
municipal des jeunes !

Entrons dans la ronde

Horaires d’ouverture au
public hors vacances scolaires

Lundi mardi et vendredi :
de 17h30 à 19h30.

Mercredi : de 14h à 19h30.
Samedi : de 10h à 12h

et de 14h à 19h30.
Dimanche : de 9h à 12h30.

Avenue de l’Europe
0 3 . 4 4 . 3 9 . 6 1 . 6 6
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Jusqu’au 6 février,
exposition des œuvres de
Christiane Kchouk dans la
salle d’accueil de l’Office de
tourisme (entrée libre).
Le dimanche 15 février à 15h
à l’Hôtel d’Orléans, rue
Jeanne d’Arc, Eric Dancoisne,

professeur d’histoire-géographie,
présentera une conférence sur le
thème “Crépy-en-Valois dans
l’entre-deux-guerres 1918-1939”
(entrée libre).
Centre-bourg de 5500 âmes, Crépy-
en-Valois se remet difficilement des
affres de la Première Guerre
mondiale. Bombardée, endeuillée
mais aussi honorée, la petite
capitale du Valois entre dans
l’entre-deux-guerres avec un
nouveau maire, le socialiste Jean
Vassal qui dote la ville de
nombreux équipements collectifs

dont la mairie et la salle des fêtes
actuelles. Mais Crépy-en-Valois,
c’est aussi ses habitants qui se
partagent les joies et les peines, qui
s’entraident lors d’actions solidaires
et charitables, qui s’affrontent lors
des opérations électorales, qui
manifestent sous des bannières
différentes, bref une commune
bien vivante qui mérite aujourd’hui
toute notre attention. Replacée 

dans le contexte national 
et international, la communication
aura pour objectif de brosser un
portrait de Crépy, qui, par bien des
aspects, demeure encore.
Le dimanche 1e r m a r s à 15h à
l’Hôtel d’Orléans, rue Jeanne d’Arc,
Miriam et Alain Férembach
présenteront une vidéo-conférence
intitulée  “Au fil du Mékong”
(entrée libre).
A noter dès maintenant, le jeudi
16 avril, balade culturelle “Beau-
vais : cœur gourmand et chœur de
p i e r r e ” .
Informations/réservations : Office
de Tourisme de Crépy-en-Valois et
de la Vallée de l’Automne
Tél : 03.44.59.03.97
Fax : 03.44.59.23.15
Courriel :
o t c r e p y v a l o i s @ w a n a d o o . f r
Site : www.valois-tourisme.com

Expo, conférences et balade

Le nouveau chiffre de l’Insee
indique que la population
crépynoise en 2009 est fixée à
14 289 habitants, suivant la
nouvelle méthode de

recensement organisée par enquêtes
annuelles tournantes et par
échantillons, pour les villes de plus de
10 000 habitants. Ce chiffre était
de 14 436 habitants au dernier
recensement de 1999 qui concernait
toute la population. La commune
perdrait donc 147 habitants en 2009 !
Pour la région Picardie, les seules villes
picardes de plus de 10 000 habitants
dont la population a augmenté 

rapidement, entre 1999 et 2006, sont
Clermont et Creil, grâce à une
population très jeune et à un
excédent naturel important. 
Rappelons que, des trois scénarios
envisagés pour 2006-2015 pour
l’établissement du nouveau PLU de
Crépy-en-Valois, la municipalité, à
laquelle appartenait Arnaud Foubert,
a délibérément choisi de retenir le
scénario n°3 qui envisage l’hypothèse
de croissance démographique la plus
haute, soit environ 17 000 habitants
en 2015. Cela revient à une
augmentation d’environ 2 000 à
2 500 habitants sur 9 ans, soit une 

augmentation moyenne annuelle
de 222 à 277 habitants. 
Force ici est de constater que les
objectifs de développement urbain
quantitatifs et qualitatifs ainsi que les
moyens budgétaires nécessaires
s’appuient sur des estimations
largement erronées. Face à ce
décalage entre les prévisions, fin 2007,
et les premières réalités, début 2009,
il nous paraît urgent que la
municipalité actuelle réagisse
rapidement en regardant les choses
en face. Nous ne citerons ici qu’un
exemple : l’augmentation annoncée
des impôts pour financer des projets 

peut-être surdimensionnés ou mal
ciblés par rapport aux vrais besoins de
la population est-elle vraiment
nécessaire ? 
À ce stade, il n’est pas aisé d’analyser
les raisons objectives de cette baisse
de population. Nous avions
néanmoins évoqué deux facteurs
explicatifs de cette “fuite” d’habitants
lors du débat sur le PLU (2007) : la
faible attractivité économique de la
ville (absence de dynamisme
économique) et une inadéquation
dans la construction de différents
types de logement par rapport
à la demande.

Jérôme Furet, Christine Hoffmann, Pierre-Marie Jumeaucourt, Florence Harmant, Jean-Yves Hélary, Claire-Marie La Sade, élus d’opposition “Crépy Autrement”

Évolution démographique de la ville :
inquiétude ponctuelle ou déclin durable ?

Le dimanche 15 février,
stage de danse break
conduit par David Silistrie,
professeur de l’Usine à
danses, de 14h à 17h dans
les locaux de Crépy-en-
V a l o i s .
Tarifs : 20 euros pour les

adhérents de l’Usine à danses et
23 euros pour les non adhérents.
Inscriptions : 03.44.59.26.96.

Stage de danse break

David Silistrie enseigne le break.

Ancien “Hôtel
de ville” de

C r é p y - e n - V a l o i s
détruit dans les

années 30.
Il était situé sur

le parvis de la
salle des fêtes,
rue Nationale.

En février, la bibliothèque
municipale vous propose à
travers livres et documents
de découvrir ce qui existe
sous nos pieds, ce monde
souterrain appelé aussi
“ 6e continent” : espaces
naturels tels que grottes,

cavernes, nappes phréatiques
abritant des espèces vivantes
encore mystérieuses, ou espaces
aménagés par l'homme tels que
tunnels, caves, cryptes, mines et
abris souterrains... Alors, prêts pour
la descente ?
A noter : le mercredi 11 février de
10h à 11h30 Sonia Goldie animera
un atelier d'écriture sur le thème
des mondes souterrains pour les 

enfants de 8 à 10 ans.
Entrée libre, inscription obligatoire
au 03.44.87.92.53.
En mars, nous plongerons vers les
mondes sous-marins.
Expédition à suivre !

Le samedi 14 mars à 17h30 à
l’espace Rameau, vous pourrez
écouter Patrick Huet écrivain poète
et marcheur qui a descendu la
Seine de sa source à la Manche.
Il vous contera l’histoire de ce
fleuve qu'il a longé entièrement à
pied, depuis son départ d'une
grotte jusqu'à son entrée dans
la mer.
Entrée libre tout public à partir
de 6 ans.

De la terre à la mer

Le Mouvement Français pour
le Planning Familial (MFPF)
vous propose d’assister à la
projection du film “Les
Bureaux de Dieu”, mardi
17 février à 20h30, à la salle des
fêtes. La projection sera suivie

d’un échange avec les bénévoles du
MFPF de Crépy. Celles-ci assurent en
effet une permanence tous les
samedis de 14h30 à 16h au
1e r étage de l’Espace Rameau (au-
dessus de la bibliothèque). Il s’agit
d’un lieu d’écoute, anonyme et
gratuit, où chacun peut venir parler
de relations amoureuses, de
contraception, de grossesse désirée
ou non, de sexisme, de violences, sans
être jugé. En dehors des heures de la
permanence, on peut appeler le :
03.44.59.27.79. Prix des places pour
le film :  4 €, - de 16 ans : 3 €.

Film-débat

Sortie à Mar o i l l e s
Les amis de Zell Mosel organisent une sortie à Maroilles le samedi

14  mars. Départ à 8h45, retour vers 20h avec déjeuner et animation  
dansante sur place. Tarif : 50 euros tout compris.

Si cette sortie vous intéresse, vous pouvez vous inscrire dès  
maintenant en appelant au 03.44.59.66.54, au 06.73.12.46.44

ou par courriel à denamur.claude@wanadoo.fr
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Etre parents : dur-dur
et/ou super-super !
Les trois centres sociaux du
Valois (Betz, Crépy-en-Valois
et Nanteuil-le-Haudouin)
proposent à ceux qui
s’interrogent sur la paren-
talité de participer à

3 rendez-vous pour s’interroger,
réfléchir et échanger.
- Vendredi 6 février à 20h15 à la
MJC Espace culturel (face à la
piscine) à Crépy-en-Valois.
Théâtre-débat avec la Compagnie
Acaly sur le thème de la fratrie qui
est au cœur de chacune des scènes
présentées par les comédiens.
Après la saynète, un débat
s’engage avec le public…
- Vendredi 13 février à 20h15
à la Maison du Temps Libre
de Nanteuil-le-Haudouin, confé-

rence de Viviane Guerre sur le
thème “Amour et éducation,
savoir dire non”.
Qu’est-ce que l’amour parental,
que veut dire aimer un enfant, en
fait-on trop ou pas assez ?
L’amour que les parents portent
est d’une importance vitale. Les
gestes dont ils l’entourent sont sa
sécurité face au monde. Mais
l’enfant a besoin pour se construire
de l’éducation de ses parents…
- Vendredi 20 février à 20h15 à la
mairie de Betz. Poursuite des
échanges avec les trois centres
sociaux réunis.
Pour chacune de ces rencontres,
l’entrée est libre. Parents et futurs
parents, vous êtes les bienvenus.

Ateliers en Famille
Samedi 7 février de 15h à 17h, 

Agnès et Valérie attendent
enfants, jeunes et leurs parents ou
grands-parents pour réaliser des
initiales décorées en scrap objet.
Après les carnets de voyages, les
cartes d’invitation, venez en famille
partager un temps de convivialité
et d’échanges.
Tarifs : 5 euros pour une personne
seule et 3 euros par personne en
f a m i l l e .

Vacances d’hiver
Le Centre de loisirs accueille les
enfants de l’âge maternel à la fin
de l’âge élémentaire, chaque jour
des vacances du lundi 23 au
vendredi 27 février et/ou du lundi
2 au vendredi 6 mars.
Au programme, la découverte des
“Mondes souterrains” et de leur
mystère : il n’y a pas de lumière, les 

racines, les plantes courent partout,
certains animaux y bâtissent leur
maison, etc.
Inscription jusqu’au vendredi
13 février inclus.

Séjour à la montagne, à Châtel
pour les jeunes de 8 à 15 ans.
Départ le 28 février (le soir), retour
le 8 mars (le matin). Voyage en car.
Au programme : ski alpin - surf -
randonnées - veillées - visites, etc.
Tarifs : de 500 à 550 euros +
adhésion 12 euros ou 18 euros à la
MJC. Il reste quelques places.

Pour l’ensemble de ces activités et
pour tous renseignements ou
inscriptions :
MJC Centre social, place Jean-
Philippe Rameau.
Tél. :  03.44.87.13.13.

Discuter, bricoler et s’amuser en famille

Le Chili à l’honneur, entre autres…
Cantaro, musique ac-
tuelle latino-américaine 
La musique de Cantaro est
un délicat mélange entre
tradition et musique
actuelle séduisant toutes
les générations. Le groupe
est composé de jeunes

musiciens chiliens formés au
conservatoire national de
Santiago. Avec un ample
répertoire de compositions
originales jouées sur différents
rythmes, ils nous emmènent vers
leur culture latino-américaine.
Entre les morceaux, ils nous
racontent l’origine des
instruments, évoquent les grands
poètes de l’Amérique du Sud…
Ils seront en concert à la MJC
Espace culturel le vendredi
13 février à 20h30.
En 1è r e partie, la photographe-
reporter Magali Battaglia
présentera un documentaire
audiovisuel évoquant la réalité et
la diversité du théâtre de
marionnettes au Chili. Un verre
offert à la fin de la soirée

permettra les échanges entre le
public et les artistes photographe
et musiciens.
Tarifs : normal 12 €, réduit 9 €,
groupe 7 €. Soirée organisée avec
Chant Libre.
Stages théâtre ou poterie
pour enfants 
- Stage de théâtre du 23 au 27 fé-
vrier, de 14h à 18h, pour les
5-13 ans - Tarif : 77 €.
- Stage de poterie du 2 au 6 mars
de 14h à 16h, pour les 6-12 ans.
Tarifs matériaux et matériel
fournis : 67 €.

Atelier “Autour des vins”
Surprises, dégustations à
l’aveugle, vins étrangers, duels
d’étiquettes, rapport qualité/prix :
9 séances animées avec un parti
pris de simplicité et de convivialité,
les mercredis, du 4 février au
15 avril de 20h à 22h.
Ouverture de l’atelier à partir de
8 inscriptions.
Tarif vins fournis : 134 euros  

Stage d’écriture et mise en
s c è n e
En février, la MJC Espace culturel
propose un nouveau stage
d’écriture et mise en scène. Henri
Michaux affirme “J’écris pour me
parcourir”. L’écriture est une
invitation au voyage avec soi-
même et avec les autres dans un
esprit ludique et de partage. Initié
par la sophrologie, cet atelier
permet d’explorer notre monde
intérieur, d’y puiser nos ressources
créatives. Les textes sont valorisés
par l’expression théâtrale dans
une mise en espace où ils trouvent
leur juste place. 

Stage animé par Elisabeth Jumain,
comédienne et Marie-Claude
Braun, sophrologue. Stage
progressif sur deux samedis, les
7 février et 4 avril, de 14h à 18h.
Tarif : 69 € la séance ; 125 € l e s
2 séances.

Photos de marionnettes
Photos couleur de spectacles de
marionnettes chiliens par Magali
Battaglia du 29 janvier au 13 fé-
vrier. Documentaire audiovisuel
évoquant la réalité et la diversité
du théâtre de marionnettes au
Chili vendredi 13 février à 20h30.

MJC Espace culturel 1, av de
l’Europe (à côté de la piscine)
tél 03.44.39.63.18 - courriel :
mjcespaceeurope@wanadoo.fr 

Horaires de l’accueil en période
scolaire du lundi au vendredi de
9h à 12h, de 14h à 19h ; le samedi
de 13h30 à 17h.
En période de vacances scolaires
du lundi au vendredi de 9h
à 12h et de 14h à 18h.

Les vacances scolaires
auront lieu du 23 février au
6 mars. Pendant cette
période, le Centre social MJC
Le Onze et Saint-Laurent

vous proposent des activités sur le 

thème des nouvelles technologies. 
Au programme : une grande sortie
mais également : patinoire,
cinéma, bowling, laser-quest, foot
en salle, tennis, piscine, etc.
D’autre part, le Centre Social MJC 

Le Onze est toujours à la  recherche
de bénévoles pour l’accompa-
gnement scolaire qui a lieu tous les
mardis et jeudis de 17h45 à 19h au
11, rue Claude Debussy.
Enfin, à noter dès maintenant : 

journée Afrique le samedi 16 mai
sur la place J.Ph. Rameau de 10h
à 17h.
Contact : Centre Social MJC Le
Onze - 11, rue Claude Debussy 
Tél. : 03.44.87.64.62.

Les nouvelles technologies au programme
des vacances d’hiver

Le groupe chilien Cantaro séduit
toutes les générations.
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Bloc-notes du mois de février 2009
• Jusqu’au 6 février, exposition des œuvres de Christiane Kchouk

à l’office de tourisme.
• Jusqu’au 13 février, exposition de marionnetterie à la MJC Europe.

• Du 17 février au 10 mars, exposition de premières œuvres de Valoisiens
à la MJC Europe.

• Tous les mardis (sauf vacances) à 15 h 45 : bébé lecteur
à la bibliothèque municipale.

• Tous les mercredis à 16h30 : heure du conte à la bibliothèque municipale.
• Les premiers dimanches du mois : randonnée pédestre de la journée complète.

Les autres dimanches : randonnée pédestre de la demi-journée avec
Les randonneurs du Valois. Rendez-vous à 8 h 45 à la gare.

• Chaque 4e samedi du mois, de 14 heures à 17 heures, réunion de l’association
généalogique de l’Oise au 14 rue Jean-Jacques Rousseau à Crépy-en-Valois.

* * * La diffusion des films est à vérifier sur l’affichage de la salle des fêtes * * *

Mairie

Centre de secours

Police municipale

Gendarmerie

24h/24 - 7jours/7 - Tél. 03 44 59 00 52

Bureau ouvert de 9h à 12h et de 14h à 19h du lundi au samedi et de 9h à 12h
et de 15h à 18h dimanches et jours fériés. 24h/24 - 7jours/7 Tél : 03 44 94 50 17

72, rue Saint-Germain - 24 heures sur 24 / 7 jours sur 7 - 03 44 94 75 00
Bureau ouvert de 8h à 12h et de 14h à 18h tous les jours sauf dimanches et jours fériés

La poste
Ouverture du lundi au vendredi de 8h à 12h et de13h à 18h

avec une extension des horaires jusqu’à 19h le mardi.
Samedi de 8h à 12h15 • Tél : 03.44.94.70.00

20, avenue de Senlis - Tél. : 03 44 87 13 22
Radiologie Générale Numérisée - Echographie - Doppler couleur - Scanner

Centre d’imagerie médicale du Valois

Laboratoire d’analyses médicales

Danielle BERNARD (infirmière libérale) associée de
Suzanna ROBINEL et de Jean-Marc ELOI - Tél. : 03 44 39 53 93

Aline LEJEUNE et Patricia CLOUX - Tél. : 03 44 87 07 31
Nathalie TELLIER - Christine CHEMIN - Tél. : 03 44 87 06 49

Andrée CONDETTE - Tél. : 03 44 59 00 20
Nathalie DUTEL - Tél. : 03 44 39 69 54

Infirmières

20, avenue de Senlis - Tél. : 03 44 87 03 92
Ouvert le lundi de 7h à 18h30, du mardi au vendredi de 6h30 à 18h30

et le samedi de 8h à 15h30.

2, avenue du Général Leclerc - BP 30337 - 60803 Crépy-en-Valois Cedex
Tél. : 03 44 59 44 44 - Fax : 03 44 59 44 59

Courrier électronique : contact@mairie-crepy-en-valois.fr
Site internet : mairie-crepy-en-valois.fr

Permanence d’un maire-adjoint chaque jour en mairie

R.V.M. 93,7 FM
Association Radio Valois Multien

10, place Jean-Philippe Rameau Tél : 03 44 59 30 30

Service médical de garde, composez le 15 qui vous orientera

Service médical

Le carnet
• Naissances • 
Bienvenue à
• DEIDDA Maxence Claude Enrico
• DRON Kilian Jean-Claude Francis
• HOURIEZ Natan Gabriel Yves
• MEKAHLI Rayan
• TUFFERY Rémi Léo Julien
• EULALIE Clélia Flora Lise
• LAHRACH Ilyès
• TALEB Kenzy
• RICHARD Lola, Luna
• LIGNIAN Amandine
• Décès • 
Nous regrettons la disparition de
• Madame CRUPEL Vve GERBER Louise Marie Julie
• Madame MARTINS Ep. DA FONSECA Gracinda
• Monsieur PIR Stéphan Etienne
• Madame PORTENART Vve DECOSTER 

Jeannine Léonie Rose
• Monsieur STOURBE Jean-François

• Monsieur CARPENTIER Bernard, François, 
C h r i s t i a n

• Monsieur MOTTIN Pierre, Charles, Marcel, René
• Madame KUSZ Vve KECIK Stanislawa
• Monsieur LEMAIRE Patrick, Marcel
• Monsieur FOURNET Jean-Marie, Ernest, Florent
• Madame BOURIQUET Vve SOLON Suzanne, 

Jeanne, Marie
• Madame COHÉ Vve JUMEAUCOURT Réjane,

Yvonne, Théodosie
• Madame WANÈS Ep. RICHARD Denise, 

Y v o n n e
• Monsieur MELAYE Frédo, Désiré, Albert
• Madame RUFFO Ep. PACE Teresa, Mafalda
• Monsieur COVET Jean, Claude, Darius, Adrien
• Madame ANSELMI Vve DEGIOANNI Dina
• Monsieur TAVARES DE ALMEIDA Eduardo
• Madame DESAINT Ep. SYLVAIN Marie-
France, Léone, Raymonde
• Monsieur DELAPLACE André, René

Notre bonne volonté ne parvient pas à augmenter la surface d’impression.
Pardon aux auteurs qui n’ont pu être publiés.
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Pharmacie Chevallier - 03.44.87.02.13
Pharmacie du Centre - 03.44.59.10.10
Pharmacie du Valois - 03.44.87.04.69
Pharmacie Odent - 03.44.59.13.50
Pharmacie Principale - 03.44.59.10.04

Du 31 janvier au 1er février
Du 7 au 8 février

Du 14 au 15 février
Du 21 au 22 janvier

Du 28 février au 1er mars

Tour de garde des pharmacies de Crépy-en-Valois

3 février
• Cinéma : “Le jour où la terre s’arrêta”
Salle des fêtes - 18h et 20h30

6 février
• Théâtre débat sur le thème de la fratrie
MJC Espace culturel - 20h15

7 février
• Atelier familles Scrap objet
Espace Rameau - De 15h à 17h

10 février
• Cinéma : “De l’autre côté du lit”
Salle des fêtes - 18h et 20h30

11 février
• Réunion de généalogie
Salle de l’USC - De 15h à 17h
• Atelier d’écriture pour enfants
Bibliothèque - De 10h à 11h30

12 février
• Salon des métiers du fret aérien
Hippodrome de Chantilly - De 10h à 18h

13 février
• Conseil municipal
Hôtel de Ville - 21h
• Concert de Cantaro, musique actuelle
latino américaine et documentaire sur le
théâtre de marionnettes au Chili
MJC Espace culturel - 20h30
• Réunion mensuelle Vie Libre
MJC Europe - 20h30

14 février
• Café-philo
Salon de thé “La Casbah” au 6, rue Thiers
De 15h à 16h30

15 février
• Bourse aux timbres et cartes postales
Salle des fêtes - De 8h à 17h
• Conférence “Crépy-en-Valois dans
l’entre-deux-guerres 1918-1939”
Hôtel d’Orléans - 15h
• Stage de danse break
Usine à danses - De 14h à 17h

17 février
• Cinéma : “Les Bureaux de Dieu”
Salle des fêtes - 20h30
• Conseil municipal des jeunes
Hôtel de ville - De 18h à 20h

19 février
• Réunion féminine Vie Libre
MJC Europe - 14h

22 février
• Après-midi dansant organisé par le club
Inner Wheel
Salle des fêtes - De 14h à 19h

25 février
• Collecte de sang
Salle des fêtes - De 14h à 19h

27 février
• Permanence Vie Libre
Espace Rameau - 20h30

Isabelle VÉRITÉ-THIEBAUT
Préparation à la naissance, suivi des grossesses, rééducation périnéale.

2, place de la République - Tél. : 03 44 59 11 14 ou 06 14 44 45 62

Sage-Femme libérale

Prochaine parution de Crépy-Infos début mars.
Merci de nous faire parvenir les demandes

d’insertion en mairie sur :
crepyinfos@mairie-crepy-en-valois.fr

avant le 15 février 2009.
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